
NOUVCLLEf 
Numéro 327 

24 MAI 

.-îi • i'. 

mi 

.. y 



f i l f i ^ i y BLITZ! 3 
À compter de maintenant, et jusqu'au 24 juin, dans toutes les régions du Québec, commence 
un premier blitz d'adhésion à Mouvement Québec. Objectif: 25,000 membres provenant de 
la CSN. 

Un succès boeuf 6 
Un premier bilan de l'expérience-pilote des cours de français donnés sur les lieux de travail, 
à l'hôtel Sheraton Centre de Montréal. 

Attilio devait prendre sa retraite en novembre... 8 
.. .mais un bête accident de travail lui a enlevé la vie avant qu'il ne puisse en profiter. Le point 
sur la sécurité du travail sur les chantiers de construction. 

L'éducation, plus que jamais! 11 
Une entrevue avec Denis Choinière, président de la FNEEQ, à la veille du 21e Congrès de 
l'organisme. 

Le socialisme selon Léon XIII 12 
Un bref compte-rendu du colloque sur le centenaire de l'encyclique Rerum Novarum. 

Vous êtes au volant '«'un ordinateur 13 
Pour vous faire connaître les personnes qui traitent vos voitures lorsque vous «entrez au 
garage», Nouvelles CSN a rencontré deux mécaniciens, Réal Tassé et Richard Casavant, qui 
nous en ont raconté des vertes et des pas mûres. Elle est loin, l'époque du moteur à vapeur... 

CHRONIQUES 
D ' u n a u t r e oeil : La diva et les réfugiés, par Clément Trudel. 
R e g a r d s : Le capitaliste Péladeau, par Pierre Vadeboncoeur. 
L e c t u r e : Tout gouvernement n'est qu'une association secrète de voleurs et d'assassins, par 
Jean-Pierre Paré. 
M u s i q u e : Nos choix pour le Festival de jazz international de Montréal. 
Bil le t : Bon retour de Plattsburgh, par Michel Rioux. 
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Pour poursuivre la marche vers l'indépendance 

r 
Réunis en conseil 

confédéral spé-
cial convoqué 
expressément 
sur la question 
nationale, les 
délégué-es, en 

provenance des neuf fédé-
rations et des 22 conseils 
centraux qui le composent, 
ont tracé la trajectoire à 
suivre en -vue d'atteindre 
l'objectif de la souveraineté 
du Québec à l'intérieur des 
18 mois qui vierment. 

Dans \m document in-
titulé «Suite de la Commis-
sion Bélanger-Campeau: 
Poursuivie la marche vers 
l'indépendance», la CSN 
analyse différents scénarios 
politiques, suivis de quatre 
blocs de recommandations, 
précisant ainsi les grandes 
lignes de son action pour les 
prochains mois. Après ime 
première phase d'action, qui 
s'est traduite notamment 
par la tenue de colloques 
régionaux et de mini-réfé-
rendums, voilà maintenant 
une deuxième phase qui 
définit l'action à mener d'ici 
l'échéance référendaire. Au 
coeur de la stratégie de la 
CSN se trouvent deux axes 
principaux: Mouvement 
Québec, et une vigilance de 
tout instant pour éviter que 
le gouvernement de Robert 
Bourassa ne détourne le 
Québec de la volonté popu-
laire de trancher rme fois 
pour toutes en faveur de la 
souveraineté. 

Garder les 
yeux ouverts 

Les propositions 
adoptées par le conseil 
confédéral illustrent qu'au 
cours des ISprochainsmois, 

Par Thérèse Jean 

À compter de maintenant, et jusqu'au 24 juin, 
dans toutes les régions du Québec, commence un 
premier blitz d'adhésion à Mouvement Québec. 
Cet organisme, qui a vu le jour en février dernier, 
et auquel on adhère sur une base volontaire et 
individuelle (voir page 24), a pour objectif la 
tenue d'un référendum sur la souveraineté au 
plus tard en octobre 1992. La CSN vise à y recruter 
10% de son membership, soit environ 25 000 
membres. C'est par le truchement de Mouvement 
Québec que l'on compte organiser et mobiliser le 
plus grand éventail possible de groupes et d'in-
dividus en faveur de la souveraineté. La CSN 
militera activement au sein de Mouvement 
Québec afin que celui-ci devienne une organisa-
tion de masse, non partisane, bref, un extraordi-
naire mouvement de pression populaire crédible 
et représentatif ayant des racines dans toutes les 
régions du Québec et dans tous les milieux: 
syndicaux, populaires, communautaires, fémi-
nistes, artistiques, municipaux, d'affaires, 
autochtones, ethnoculturels, anglophones, etc. 

Sur notre photo de première page: des membres de 
la Fédération nationale des enseignants et des 
enseignantes du Québec posent volontiers avec 
leur carte de membre de Mouvement Québec pour 
Nouvelles CSN. 

on entend bien être de tous 
les fronts, critiques, vigilants 
et actifs face aux divers 
scénarios possibles. Un 
premier scénario concerne 
la possibilité d'un référen-
dum pan-canadien. La CSN 
est claire et sans équivoque. 
EUe combattra tout projet 
du genre visant à disposer 
de la souveraineté du 
Québec. Pour ce qui est des 
prochaines élections fédé-
rales, le conseil confédérala 
amendé la proposition vi-
sant àfavoriser l'émergence 
de candidatures progres-
sistes au sein du Bloc 
Québécois pour ime autre 
demandant de favoriser 
l'émergence de candidatu-
res progressistes et souve-
rainistes. La CSN recourra, 
en conformité avec ses sta-
tuts et règlements, aux 
moyens qui lui permettront 
le mieux de défendre les 
intérêts des travailleurs et 
des travailleuses, et de pro-
mouvoir son projet de so-
ciété à l'intérieur d'un 
Québec souverain, en fai-
sant le bilan de la situation 
et en se prononçant publi-
quement sur les enjeux 
soulevés par ces élections. 

Sur la scène québé-
coise, au moment des pro-
chaines élections, la CSN 
utilisera aussi tous les 
moyens qu'elle juge appro-
priés pour défendre les in-
térêts des travailleuses et 
des travailleurs et promou-
voir son projet de société à 
l'intérieur d'un Québec 
souverain. Dans cette pers-
pective, elle fera le bilan du 
gouvernement libéral sor-
tant et se prononcera publi-
quement sur les enjeux des 
élections provinciales. 
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Pierre Raquette 

Sylvio Robinson 

Guy Rousseau 
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La souveraineté pave la voie à notre projet de société 

«JVous sommes, en fait, 
en campagne référendaire» 

-Gérald Larose 
Par Michel Crête 

Dans son allocution précédant le débat sur la stratégie à retenir en vue de 
la tenue d'un référendum sur la souveraineté du Québec, le président de la 
CSN a exposé d'une façon très rigoureuse différents arguments et faits qui 
militent en faveur de la souveraineté du Québec. De son analyse, il ressort 
tout d'abord que la souveraineté est une condition nécessaire à l'avance-
ment du projet de société de la centrale; ensuite, que jamais comme 
maintenant autant de conditions n'ont été réunies pour que le Québec 
devierme un pays; et, enfin, que les 18 prochains mois seront des mois 
houleux car les forces dominantes ne laisseront pas aller le morceau 
facilement. 

our Gérald Larose, les conditions 
pour que le Québec devienne ef-
fectivement un véritable pays sont 
d'autant réunies qu'il y a eu des 

transformations profondes au Canada ces 
dix dernières années. Des changements 
tels qu'ils lui font dire que le régime fédé-
ral est irréformable et qu'il y a dans ce 
pays un gouvernement de trop. Les 
Québécoises et les Québécois savent de 

plus en plus lequel! 
Ainsi, le Canada, le Québec surtout, 

s'est embarqué dans un traité de libre-
échange avec ce que cela implique comme 
tendances à l'homogénéisation des di-
verses politiques économiques et socia-
les. 

En dix ans, le Canada et le Québec 
ont procédé à une réforme de la fiscalité 
qui a profité aux compagnies et déten-

Maurice Amram 

NOUVELLES CSN 327 page 4 

Sylvio Gagnon, 
président du Conseil 
central de Montréal 

J'ai une certaine 
satisfaction à la lecture 
du document qu'on 
nous présente car on y 
aborde un peu plus la 
question du projet de 
société de la CSN. 
Toutefois, dans les 
propositions, on en 
parle peu. Sans remet-
tre en cause la souve-
raineté, je crois qu'il 
faut en parler, de notre 
projet de société, dire 
pourquoi nous voulons 
accéder à la souverai-
neté... 

Le problème prin-
cipal, c'est que le 
Mouvement Québec 
manque de visibilité. 
De plus, pour que ce 
mouvement atteigne 
de la crédibilité dans le 
mouvement syndical, il 
faut parler du projet de 

société. Et pour que les 
travailleuses et les 
travailleurs adhérent à 
cette organisation, il 
faut faire pénétrer le 
Mouvement Québec 
dans les lieux de tra-
vail. 

Pierre Raquette, 
secrétaire général 
de la CSN 

Les colloques 
régionaux et une 
grande partie de notre 
mémoire à la Commis-
sion Bélanger-
Campeau ont porté sur 
notre projet de société. 
En plus, le 8 mars et le 
Premier mai ont été 
des occasions d'inter-
venir sur notre projet 
de société. La priorité 
pour nous, dans les 
prochains mois, c'est 
d'obtenir la souverai-
neté, car c'est là la 
condition pour obtenir 

plus de droits et amé-
liorer nos conditions de 
travail et de vie. 

Sylvio Robinson, 
président de la Fédéra-
tion des affaires sociales 

Voter ça, c'est fort 
engageant. C'est met-
tre le pied sur la pé-
dale. C'est inciter nos 
membres à adhérer au 
Mouvement Québec. 
Quand je lis la proposi-
tion, je lis qu'on fait 
signer des cartes. Moi, 
je vais voter pour la 
proposition. Mais j'ai 
envie de vous dire que 
les gens n 'ont pas la 
tête à ça. Us sont pré-
occupés par le chô-
mage et la récession. 
Je ne dis pas que la 
PAS ne travaillera pas 
pour faire adhérer du 
monde à Mouvement 
Québec. Je ne dis pas 
que la PAS ne militera 



teurs de capitaux, mais sur le dos des 
consommateurs, des petits propriétaires, 
des travailleuses et des travailleurs. 

En dix ans, on a assisté à la 
privatisation d'un bon nombre d'instru-
ments d'intervention économique et de 
protection sociale. 

En dix ans, on a fait des employé-es 
de l'État des boucs émissaires économi-
ques et on s'est attaqué à leurs salaires. 

En dix ans, le chômage a atteint les 
taux extraordinaires de 13,6% pour le 
Québec, 11,5% pour le Canada, 14,7% 
pour Montréal, 25,3% pour la Gaspésie et 
20,4% chez les jeunes! 

Le Canada menace les provinces 
En dix ans, le Canada a perdu toute 

marge de manoeuvre à cause de sa dette 
de $400 milliards. Après avoir remis en 
cause le caractère universel de ses pro-
grammes sociaux, voilà que le Canada 
menace maintenant celui des provinces 
en transférant de moins en moins d'argent 
pour qu'elles assument leurs programmes 
universels en éducation supérieure ou en 
santé. 

Devant une situation aussi catastro-
phique, la souveraineté, d'expliquer le 
président de la CSN, peut créer de nouvel-
les conditions pour bâtir une société à 
notre goût. i^Nous sommes, en fait, en 
campagne référendaire. Pourquoi? Parce 

que nous avons un projet de société à 
défendre. En 1991, il en va de notre ave-
nir, de notre développement économi-
que, de nos politi-
ques sociales, de 
notre volonté de 
faire de ce coin de 
tene un espace où 
il y aura davan-
tage de libertés, 
de démocratie, de 
solidarité et dans 
lequel tous les in-
dividus, indépen-
damment de leurs 
origines, se senti-
ront respectés, 
valorisés, inté-
grés. Notre tâche 
principale est 
celle d'organiser, 
de mobiliser, de 
faire en sorte que 
le gouvernement 
libéral n'ait pas le 
choix de faire se 
prononcer le peu-
ple du Québec sur 
sa propre souve-
raineté, de faire 

Il est proposé que 
dans le cadre de la campagne 

pour la souveraineté 
du Québec, le conseil 

confédéral invite 
les membres des syndicats 
et des organismes affiliés 

à la CSN à favoriser 
l'émergence de candidatures 

progressistes 
et souverainistes en vue 
de la prochaine élection 

fédérale. 
en sorte que le fédéral laisse le peuple du 
Québec prendre seul ses propres déci-
sions», de dire Gérald Larose. 

pas pour ça. Le seul 
objectif de mon inter-
vention, c'est de don-
ner l'heure juste. 

Guy Rousseau, 
président du Conseil 
central de Trois-Rivières 

En quoi la souve-
raineté nationale amé-
liorera-t-elle notre 
condition? Il est impor-
tant d'avoir le plus 
rapidement possible un 
outil pour trouver des 
réponses aux questions 
quotidiermes des 
membres. Le défi, c'est 
de faire le lien entre le 
quotidien et la souve-
raineté nationale. 

Maurice Amram, 
président de la Fédération 
nationale des communica-
tions 

Le danger qui 
nous guette, c'est de 
prendre pour acquis 

que la population est 
acquise à l'idée de 
l'indépendance. Le 
Québec et la récession, 
c'est vrai! Il est impor-
tant toutefois que nos 
membres montrent leur 
adhésion à l'indépen-
dance au niveau natio-
nal et local. 

André Aubin, 
président 
du Conseil central 
de Drummondvile 

Nous n'avons pas 
à avoir de réticences à 
donner un coup de 
main au Bloc 
Québécois. Ce n'est 
pas un parti, c'est un 
mouvement qui défend 
la souveraineté. 

Claudette 
Carbonneau, 
secrétaire du Conseil 
central de Montréal 

La recommanda-

tion de l'exécutif de la 
CSN a le mérite de 
nous proposer d'inves-
tir la scène fédérale. 
Comme organisme, il 
nous est arrivé de don-
ner un appui 
conjoncturel à certains 
partis politiques. Mais 
avant de s'engager dans 
un appui ponctuel, nous 
procédons par consulta-
tion, nous préparons un 
document, nous pas-
sons par l'assemblée 
générale. Dans le cas 
qui nous occupe, il n'y a 
pas le feu. En effet, il n'y 
pas d'élections fédéra-
les de si tôt. n nous 
semble précipité de 
souscrire rapidement à 
une telle démarche 
visant à appuyer un 
regroupement ou un 
parti poMtique. Il im-
porte donc de consulter 
le plus largement avant 
d'appuyer. Claudette Carbonneau 
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f r n 

Il n'est pas permis d'en douter, ce projet de 
cours de français en milieu de travail est un 
succès boeuf. Toutes les personnes que nous 
avons interviewées sont unanimes pour dire 
que ce cours leur a apporté beaucoup. C'est 
avec entrain qu'elles nous entretiennent de 
tout ce qu'elles ont appris, des nouvelles 
ouvertures sur le monde que cela leur permet 
maintenant et, dans certains cas, de celles 
qu'elles espèrent pour 
le futur, par exemple 
avoir accès à des pos-
tes où la connaissance 
du français écrit est 
exigée. 

Le besoin, le goût d'ap-
prendre sont certaine-
ment là. Ceux et celles 
qui suivent présente-
ment le cours vou-
draient pouvoir pour-
suivre et c'est avec un 

Mireille 
Langlois-Descarries 

petit soupir de déception qu'ils nous disent que 
le cours se terminera sous peu. Ceux et celles 
qui sont sur la liste d'attente pour pouvoir 
éventuellement suivre un tel cours s'informent 
régulièrement auprès du syndicat pour savoir si 
d'autres cours de français se doimeront sous 
peu ou encore, auprès de ceux et celles qui 
suivent présentement le cours pour vérifier ce 
qu'ils apprerment et en connaître leur apprécia-
tion. n n'y a pas de doute, ce projet pilote de 
cours de français en milieu de travail au Centre 
Sheraton crée ime nouvelle dynamique dans 
l'établissement. 

A
premiere vue, on 

s'étonne un peu 
d'un tel succès. 

Apprendre une 
i autre langue, 
I notamment le 
' français, est 

ardu. Puis, disons-le, tous 
ces préjugés qui ont eu 
cours pendant tant d'an-
nées, et fort probablement 
encore aujourd'hui, voulant 
que les immigrants ne 
veulent pas apprendre 
cette langue, contribuent 
à créer chez plusieurs une 
image qui voudrait que ce 
soit avec un sentiment 
d'obligation qu'ils se ren-
dent à ces cours, alors que 
c'est tout le contraire. Ce 
qui tend à démontrer que 
c'est peut-être plus l'ac-
cessibilité à de tels cours 
qui fait défaut que la vo-
lonté d'apprendre. 

Pour Mireille Langlois-
Descarries, ensei-
gnante, qui fait sa 
première expérience 
de cours de français 
en milieu de travail, 
une telle expérience 
est très positive. «Le 
fait de pouvoir suivre 
comme ça des cours 
de français en milieu 
de travail, c'est très 
bon. L'accès au cours 
est facile et cela rend 
la clientèle moins 
fragile comparati-
vement aux person-
nes qui doivent aller 

suivre des cours, le soir à 
l'extérieur, et qui sont aux 
prises avec toutes sortes 
de préoccupations. Puis, il 
y a une différence fonda-
mentale, par exemple, en-
tre des nouveaux immi-
grants qui ne réalisent pas 
toujours la nécessité d'ap-
prendre le français, et eux, 
qui réalisent que quelque 
chose leur manque». 
Communiquer 
en tout temps 

Pour tous les étudiants 
que nous avons rencontrés, 
peu importe qu'ils soient 

du groupe des débutants 
ou des intermédiaires, ils 
sont satisfaits des cours, 
heureux de ce qu'ils ap-
prerment parce que cela 
leur permettra, avant tout, 
de communiquer avec le 
monde dans l'hôtel, mais 
aussi à l'extérieur de celui-
ci. 

Comme nous le dit Ma-
ria Vieira, couturière, «je 
comprenais un peu le fran-
çais mais je ne le parlais 
pas. Moi, j'aime parler. À 
mon travail, je rencontre 
tous les gens qui viennent 
chercher leur costume. 
Maintenant, je pourrai 
parler davantage à tous ces 
gens que je rencontre. 

«Et à la maison, je parle 
plus en français avec ma 
fille. Ça aussi, c'est impor-
tant, par exemple pour 
l'aider dans ses travaux à 
l'école.» 

Antonio Domingues, 
garçon de table, est heu-
reux lui aussi de pouvoir 
suivre ces cours sur les 
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lieux du travail: «Mon ho-
raire de travail n'est pas 
toujours le même. Il m'ar-
rive de travailler l'avant-
midi et le soir, ce qui fait 
que je n'aurais jamais pu 
m'inscrire à des cours de 
français ailleurs. Je suis au 
Québec depuis deux ans et 
je ne parlais pas français à 
mon arrivée. Désormais, je 
pourrai avoir plus de con-
tacts avec les personnes 
avec qui je travaille ainsi 
qu 'avec la clientèle. » 

Pour Francisca Alves.qui 
travaille à la cafétéria, 
« depuis que je suis le cours, 
je parle et lis plus le fran-
çais dans mon milieu de 
travail. Mais si je suis 
ailleurs qu'au travail, par 
exemple si je suis dans un 
restaurant, je peux main-
tenant bien comprendre le 
menu et commander en 
français. Ça aussi, c'est 
bien.)) 

On sent chez ces per-
sonnes une certaine fierté 
de pouvoir maintenant 
mieux communiquer en 
français avec leurs compa-
gnons de travail comme 
avec la clientèle. Elles sont 
flattées quand un client 
leur demande si elles sont 
au Québec depuis long-
temps parce qu'elles s'ex-
priment bien en français. 

Comme nous dit Céleste 
Suares, qui est femme de 
chambre, «même si je ne 
suis pas obligée de connaî-
tre le français pour mon 

travail, c'est préférable de 
le savoir. Par exemple: je 
comprends mieux les 
questions que des clients 

C Celeste Suares 

peuvent me poser dans les 
conidors et je peux leur 
répondre, m'exprimer. 

(IL'horaire des cours, 
c'est bien, pommai, parce 
qu'avec des enfants et 
d'autres tâches, le soir à la 
maison, c'est difficile de 
se déplacer pour aller sui-
vre des cours, bien que 
c'est très important de sui-
vre de tels cours dans la 
société d'aujourd'hui.» 

Pour Maria Femandez, 
aussi femme de chambre, 
» c'est important de pou-
voir conimuniquer avec les 
clients. C'est important 
aussi de savoir le français 
lorsque nous avons à ren-
contrer un médecin ou un 
dentiste. Un jour, j'aime-
rais aussi pouvoir avoir un 
autre emploi dans l'hôtel. 
Par exemple, réception-

niste.)) 
Pour Chamerong Chy 

qui travaille dans le dépar-
tement des garçons de ta-
bles, l'expérience est posi-
tive aussi: «Avec une 
meilleure connaissance de 

la langue française, je peux 
parler avec les autres dans 
mon département. À ma 
pause-café, je peux lire le 
journal car j'aime être bien 
informé. Un jour, je pourrai 
peut-être avoir un autre 
emploi. )) En nous montrant 
une carte qu'il vient de re-
cevoir, il ajoute; uEt main-
tenant, je peux même com-
muniquer avec les autres 
par écrit en français)). 

L'avenir 
L'enthousiasme qu'a 

créé le projet de cours de 
français au Centre 
Sheraton pose maintenant 
des questions sur l'avenir 
de cette initiativeà cet hô-
tel même, mais aussi 
ailleurs. Le syndicat, fort 
de cette expérience, tient 
absolument à ce qu'elle se 
poursuive dans son milieu 
et ce, d'autant plus que les 
attentes des membres sont 
encore très élevées. Cette 
réalité reflète tout simple-
ment que cela répond à des 
besoins concrets. Pour en 
assurer la poursuite, il fau-
dra nécessairement d'au-
tres négociations avec 
l'employeur. 

Du côté du Centre de 
ressources en éducation 

mm 
populaire (CREP), orga-
nisme lié à la CECM et res-
ponsable de la formation 
au Centre Sheraton, ce 
projet pilote est certaine-
ment une expérience posi-
tive. Pour Jacques 
Houchard, responsable de 
la formation en milieu de 
travail au CREP, cette ex-
périence représente un 
outil de promotion pour 
tenter d'élargir de tels 
cours en milieu de travail. 
Toutefois, le CREP n'est 
pas là pour créer des be-
soins mais bien pour ré-
pondre aux demandes, 
d'où qu'elles proviennent. 
«À partir de cette expé-
rience, on voudrait main-
tenant une offre de services 
plus complète de différents 
milieux de travail. Derniè-
rement, lors d'une réunion 
avec les commissions de 
formation professionnelle, 
où des employeurs étaient 
présents, nous avons pu 
citer en exemple l'expé-
rience du Centre Sheraton. 
Ce sont, pour nous, des 
lieux qui nous permettent 
de mieux faire connaître 
de tels projets et les servi-
ces que nous pouvons of-
frir, de susciter encore plus 
d'intérêt autour de tels 
projets)), de commenter 
monsieur Houchard. 

L'enthousiasme est là. 
Ceux qui sont présen-
tement en apprentissage 
reçoivent des encourage-
ments de toutes parts et, à 
la blague, ceux qui atten-
dent pour suivre de tels 
cours disent à ceux qui le 
suivent déjà: ^Maintenant, 
vous apprenez; après, vous 
nous l'enseignerez.)) m 

iim # 
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Attilio 
devait prendre 
sa retraite en 
novembre... 

Par Louis-Serge Houle 

Sur le petit chantier de la me Meilleur, au nord de la métro-
pole, le travail a repris son cours normal. La vie, elle, ne sera 
plus jamais pareille pour la dizaine de travailleurs qui s'ac-
tivent dans la tranchée à y construire des murs de soutène-
ment. Deux semaines auparavant, ironiquement le même 
jour que la Fête internationale des travailleuses et des tra-
vailleurs, un camarade de travail est mort étouffé dans la 
tranchée. 

Pendant que les ouvriers 
installaient des conduits 
électriques à sept pieds 
sous terre, les parois se 
sont affaissées et la terre a 

rempli la tranchée. «Ça a pris un mort 
pour que le boss se décide à poser des 
étais», s'insurge un travailleur, qui 
préfère garder l'anonymat par crainte 
de perdre son emploi. La victime, 
Attilio Carpanzano, un manoeuvre 
spécialisé âgé de 64 ans, oeuvrait dans 
la construction depuis 36 ans. Il ne 
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s'agissait pas d'un jeune téméraire, 
réticent à respecter les normes de 
sécurité, comme l'image le veut sou-
vent à propos des ouvriers de la cons-
truction. Attilio aurait atteint l'âge 
de la retraite au mois de novembre. 
Encore sous le choc, son contremaître 
n'est plus retourné sur le chantier. 

Le matin de la courte visite de 
chantier effectuée T^ar Nouvelles CSN, 
un travailleur se blesse à la main. Le 
responsable du chantier ne l'envoie 
pas subir d'examens puisque le tra-

vailleur se dit prêt à reprendre le 
travail, même s'il aura de la difficulté 
à se servir de sa main gauche. En fait, 
il craint de ne pas être réembauché 
s'il quitte le chantier. 

«Dans cette industrie, les tra-

vailleurs n'ont pas le droit d'être ma-

lades ou d'avoir un accident, explique 
Kobert Lévesque, trésorier de la CSN-
Construction et responsable de la 
santé-sécurité; sinon, ils sont con-

damnés au chômage et à la misère. La 

réalité, c'est que nous avons peu de 

possibilités de faire respecter nos droits 

en matière de santé et de sécurité au 

travail.» 

Dans le secteur bâtiment et tra-
vaux publics, on a dénombré, entre 
1985 et 1990, plus de 16,000 accidents 
de travail par année et 135 décès. 
C'est beaucoup plus que tous les autres 
secteurs d'activités au Québec. Avec 
son taux moyen annuel d'accidents de 
15,5 par 100 travailleurs, la cons-
truction n'est dépassée que par le 
secteur forêt et scieries (18,7%). 

Absence de sécurité 
«C'est l'irresponsabilité des en-

trepreneurs qui cause le plus grand 
nombre d'accidents sur les chantiers», 
a déclaré le président de la CSN-

Construction, Oli-
vier Lemieux, au 
lendemain du décès 
accidentel de Attilio 
Carpanzano. 

Les travai l-
leurs de Sorel en sa-
vent quelque chose. 

Le 11 octobre 
1990, à quelques jours de la Semaine 
de santé-sécurité, un accident fait 
deux morts et deux blessés sur le 
chantier de construction d'un com-
plexe d'habitations pour personnes 
âgées. Les ouvriers travaillaient à la 
démolition de l'ancien Théâtre Sorel 
lorsque la plate-forme sur laquelle ils 
se trouvaient s'écroula, 26 mètres plus 
bas. Un travailleur est mort sur le 
coup, un autre est décédé quelques 
jours plus tard, et les deux autres ne 
travailleront plus sur les chantiers. 
Comme si ce n'était pas suffisant, ils 
porteront à jamais les marques de cet 
accident. 

Le sous-contrat de démolition 
avait été octroyé à une firme qui ne 
possédait aucune expertise pour ce 
genre de travaux. Elle n'avait prévu 
aucun câble de secours qui aurait 
permis aux travailleurs de s'y atta-
cher, ni élaboré de procédé mécani-
que pour descendre les grillages mé-



talliques que les travailleurs devai-
ent démanteler. Pesant plus de 500 
livres, ces grillages étaient descendus 
par les travailleurs à bout de bras, à 
l'aide de câbles. 

Pendant ce mois d'octobre 1990, 
huit autres travailleurs de la cons-
truction sont décédés sur les chantiers. 

Une industrie meurtrière 
Olivier Lemieux connaît bien 

cette industrie, oii il a oeuvré comme 
charpentier-menuisier durant une 
quinzaine d'années. «La construc-
tion, c'est une industrie meurtrière 
menée en grande partie par des 
aventuriers qui ne recherchent que le 
profit, au détriment de la sécurité des 
travailleurs. 

«Dans cette industrie, une cause 
importante du nombre élevé d'acci-
dents tient à l'absence de sécurité 
d'emploi. Sans clause d'ancienneté, 
les travailleurs hésitent à faire valoir 
leurs droits, car ils peuvent se faire 
mettre à pied à tout moment.» 

Les chiffres ne trompent pas. La 
construction est actuellement inca-
pable d'offrir plus de six mois de tra-
vail par année à ceux qui y travaillent, 
pour un revenu moyen de $20,000 
annuellement. Aussi, les travailleurs 
doivent y penser à deux fois avant de 
refuser d'effectuer un travail dange-
reux. 

En 1989, un seul travailleur de 
la construction a exercé un droit de 
refus en vertu de la loi 17. C'est bien 
peu, si l'on considère le nombre im-
portant d'accidents. Par comparaison, 
26 personnes oeuvrant dans l'admi-
nistration publique ont exercé un tel 
droit au cours de la même période. 
Dans ce dernier secteur, qui possède 
le taux de syndicalisation le plus élevé 
au Québec, les travailleurs peuvent 
s'appuyer sur une meilleure sécurité 
d'emploi. 

«Sur les chantiers de la Manie, 
ce n'était pareil, raconte Romuald 
Michaud. Les travailleurs avaient les 

moyens de faire res-
pecter leurs droits; le 
nombre d'accidents 
du travail était 
beaucoup moins 
élevé parce que nous 
refusions d'exécuter 
des tâches que nous 
jugions dangereuses 

pour notre santé.» 

Aujourd'hui à la retraite, 
Romuald Michaud fut, pendant les 
années 60 et 70, délégué sur les 
chantiers de la Manie avant de deve-

Pas de blessés, pas d'accident! 
U n exemple parmi d'autres. Le 6 mai dernier, une équipe d'une 
quinzaine de travailleurs s'affaire à des travaux d'agrandissement à 
l'école Sacré-Coeur, à Mascouche. Aux commandes d'une rétrocaveuse, 
un entrepreneur autonome creuse près d'un poteau électrique qui 
supporte deux transformateurs. Le terrain finit par céder, emportant le 
poteau qui s'écrase contre la bâtisse. 

Le choc des transformateurs sur la partie en construction de l'école 
provoque une explosion, causant une panne de courant. «J'ai vu une 
énorme boule de feu», a raconté un travailleur, qui se demande encore 
comment cet incident n'a pas causé de dommages plus importants. 

Comme aucun travailleur n'a été blessé, l'entrepreneur n'a pas à 
faire de rapport à la CSST. En effet, au sens de la Loi sur la santé et la 
sécurité du travail, cet incident n'est pas un accident car aucun travailleur 
n'a subi de lésions professionnelles. Pourtant, selon l'article 5.2.1 du 
Code de sécurité qui prescrit les normes réglementaires minimales à 
respecter sur un chantier de construction, «l'employeur doit veiller à ce 
que personne n'effectue un travail pour lequel une pièce, une charge, un 
élément de machinerie ou une personne risque de s'approcher d'une ligne 
électrique à moins de trois mètres.» 

L'entrepreneur avait également «oublié» d'aviser Hydro-Québec, 
qui aurait alors coupé le courant électrique. 

Dans l'école, les 476 élèves ne se sont jamais doutés qu'ils auraient 
pu vivre des événements beaucoup plus graves. 

nir conseiller syndical pour la CSN-
Construction. «Les travailleurs, tous 
membres de la CSN, s'étaient donné 
d'excellentes conditions de travail, 
probablement l'une des meilleures 
conventions collectives du Québec. 
Aucun contremaître ne pouvait forcer 
un travailleur à exécuter un travail 
jugé dangereux. Nous étions 5,000 et 
nous nous tenions.» 

A la fin des travaux, vers 1980, 
la situation a toutefois changé. Le 
décret de la construction a remplacé 
la convention collective de travail. 
«Dès ce moment, le nombre des acci-
dents de travail a bondi, rappelle 
Romuald. Nous n'avions plus d'an-
cienneté, nous ne pouvions plus exer-
cer le droit de refus sans risquer d'être 
congédiés et les travailleurs des autres 
organisations syndicales ont pu entrer 
sur les chantiers. Ils n'étaient pas tous 
en faveur de l'ancienneté...», note-t-il. 

Le pont 
de la Sainte-Marguerite 

«C'est du vrai bricolage, du 
patchage, du rafistolage... Il ne faut 
pas que ça se répète. Ça ne peut plus 
durer!», titrait le journal du Conseil 
central de Sept-Iles, à la suite de 
l'effondrement du pont de la rivière 
Sainte-Marguerite. Cette terrible 
tragédie, qui a causé la mort de six 
travailleurs de la construction, le 30 
octobre 1984, regroupe à elle seule les 
principales causes d'accidents du tra-

vail dans l'industrie de la construc-
tion. 

Dans le mémoire qu'elle a dé-
posé lors de l'enquête publique sur 
l'événement, instituée à sa demande, 
la CSN-Construction démontre que 
c'est le non-respect des normes de 
sécurité par les employeurs, la préci-
pitation des travaux, les travaux non 
conformes aux plans et devis, le 
mauvais état de l'équipement et le 
laxisme des contrôles sur le chantier 
qui expliquent cet accident. 

L'enquête a permis de constater 
que le maître-d'oeuvre, soit le minis-
tère du Transport, n'avait pas pris 
toutes les mesures pour assurer aux 
travailleurs des conditions de travail 
sécuritaires: il n'y avait pas de filet de 
sécurité, les membrures de la grue 
étaient endommagées, aucun pro-
gramme de prévention n'avait été 
élaboré, etc. 

Pour les travailleurs de la 
construction de la région de Sept-Iles, 
le dossier est accablant pour le prin-
cipal donneur d'ouvrage de tout le 
Québec. «Comment un travailleur 
peut-il être assuré de pouvoir travailler 
dans des conditions sûres quand le 
gouvernement qui promulgue le Code 
de sécurité ne le respecte pas lui-
même?». 
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